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'-'li~~:{ e, Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la Mairie, le lundi 12 novembre 2018 à 
19 H 00 sous la présidence de M. Jean-Paul TINNES, Maire. 

Etaient présents : Mme MARX D., MM SAUSY A., JEUNET D., GAMBS J.-M. , MALLINGER Fr., BEL VO M., 
THEOBALD M. 

Absents excusés : Mme MULLET M. PIRUS S. 201a-ooa 
034/2018 - Demande de subvention : AMITER {Aide Mosellane à l'investissement des Territoires) 
- Sécurisation du réseau d'eau/ MONTENACH. 

Le Maire expose, 

Dans le cadre de l'avant-projet des travaux de sécurisation du système d'alimentation en eau potable, 
une demande de subvention relative à ces travaux est à déposer, avant le 31 décembre 2018, à 
l'AMITER. 

Après en avoir délibéré, et après un vote à l'unanimité, le Conseil Municipal : 

-approuve l'avant-projet présenté par le Cabinet MATEC de Metz du 24.11.2016 pour un montant de 
360 000.00 € H.T, soit 432 000.00 € T.T.C; 

- dit que les travaux seront réalisés après obtention des subventions susceptibles d'être accordées; 

- adopte le plan de financement suivant et sollicite : 

· *une subvention au titre del' Agence de l'Eau de 20 %, soit 72 000.00 € H.T. ; 

*une subvention au titre del' A.M.I.T.E.R. de 40 %, soit 153 705.00 € H.T.; 

*Solde fonds propres: 40 %, soit 153 705.00 € H.T. 

- autorise le Maire à signer tous les documents afférent à ces dossiers. 

035/2018 - Convention de servitudes / ENEDIS / ECLAIR CONCEPT - Alimentation du réseau 
électrique de distribution publique - Travaux Impasse du Ruisseau. 

Le Maire expose, 

Dans le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau électrique de 
distribution publique, des travaux envisagés doivent emprunter notre commune (Impasse du Ruisseau). 

Aussi, il est nécessaire de signer une convention d'étude avec la Société ECLAIR CONCEPT, chargée 
des travaux par Enedis. Après en avoir délibéré, et après un vote à l'unanimité, le Conseil Municipal: 

Autorise le Maire de signer ladite convention et tous documents relatifs à ce dossier. 

Le Maire, Les Conseillers Municipaux, 
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